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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

pensions de réversion
Question écrite n° 24405

Texte de la question

M. Maxime Gremetz interroge Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur le niveau des pensions versées
aux mères ayant élevé plus de trois enfants. Il estime anormal qu'une mère qui a élevé 10 enfants, voire plus,
perçoive la même pension qu'une mère qui n'a eu à sa charge que trois enfants. Il pense qu'il serait juste de
moduler le niveau des pensions en fonction du nombre d'enfants élevés. Il souhaite connaître son avis sur cette
question.
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